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2 route Tronc 
22800 PLAINE-HAUTE
02 96 42 90 55

Optimisme. C’est un mot que l’on hésite à prononcer 
en cette année 2021. Il est en effet des temps plus propices à la 
confiance et aux certitudes que d’autres. Notre contexte est marqué 
par la prolongation de l’urgence sanitaire, par la pandémie qui 
occupe nos esprits depuis un an. La vie communale et nos tradi-
tions sont elles-mêmes perturbées. 

Et pourtant, ce sont des mots résolument optimistes que je souhaite 
vous transmettre. Je crois en notre capacité collective à surmonter 
les épreuves. Notre rôle, celui que vous nous avez confié, est de 
soigner le présent mais surtout de préparer l’avenir. C’est le sens 
des engagements que nous avons pris. 

2021 est la première année pleine de notre mandat. Malgré le 
contexte, nous maintenons les perspectives que nous avons 
tracées. 

Notre commune continue à être attractive, l’ouverture d’une 
6ème classe à l’école des Cours du Gouët est la preuve du dynamisme 
de notre commune qui accueille avec plaisir de nouveaux arrivants. 

Depuis début février de nouveaux boulangers ont repris notre 
boulangerie. Soucieux de leur réussite et comme nous l’avions 
fait à l’arrivée de leurs prédécesseurs nous avons fait le choix de 
les exonérer de leurs trois premiers loyers. Réservons le meilleur 
accueil possible à Frédéric et Nathalie qui ont traversé la France 
d’Est en Ouest pour venir s’installer à Plaine-Haute.

L’installation de la Fibre sur notre territoire se poursuit. L’ensemble 
des câbles est désormais installé. Les phases suivantes vont 
être la réception de ces travaux et leurs validations. Les premiers 
raccordements devraient être possibles après l’été.

Malgré les contraintes liées à la pandémie (qui nous a coûté 
approximativement 60 000€ en 2020) nous avons choisi de mettre 
en œuvre les projets qui vous sont détaillées dans les pages 
suivantes. 

Nous allons réaménager la rue de la Ville Martin. 

Nos agents pourront travailler dans de meilleures conditions 
(réaménagement de l’accueil de la mairie, agrandissement du local 
technique et achat de matériel…), l’attractivité d’une commune 
se mesure aussi au bien-être de ceux qui y travaillent… 

Nous allons commencer l’étude pour la transformation de l’ancienne 
école en bibliothèque / médiathèque. Nous vous solliciterons 
prochainement pour que chacun puisse apporter sa contribution.

Le budget que nous avons mis en œuvre se fera bien entendu à taux 
constant et sans avoir recours à l’emprunt, les capacités finan-
cières de la commune nous le permettant. 

Prenez soin de vous et de vos proches.

Votre maire, 
Philippe Pierre
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Sommaire
Après une période de doublon avec Guenael et Gaétane, qui leur ont 
permis de découvrir leur future clientèle et de se familiariser avec 
le matériel en place, Frédéric et Nathalie sont vos nouveaux boulangers 
depuis le 8 Février.

Natifs tous les deux de Lorraine, 
ils souhaitaient s'offrir un 
nouvel avenir professionnel 
(Nathalie exerçant en nutrition 
au Luxembourg et Frédéric dans 
le transport en Moselle). 
Après plusieurs séjours en 
Bretagne, ils ont donc décidé 
d'un retour à un métier bien connu puisque Frédéric, fils de boulanger, a déjà 
tenu une boulangerie dans le Sud-Ouest. 
Conscients et désolés de s'être trouvés dans une situation indépendante de 
leur volonté (suite à la fermeture pour congés des boulangeries avoisinantes 
dont ils n'étaient absolument pas informés) et le fait que cela ait occasionné 
des ruptures de pains et viennoiseries pour les Plénaltais, Frédéric et Nathalie 
tiennent à vous remercier pour votre chaleureux accueil et la confiance que 
vous leur accordez. 

Horaire (fermeture le mercredi) :
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 7h30-13h et 15h30-19h
Samedi : 7h30-13h - Dimanche et jours fériés : 7h30-12h302   AVRIL

Présentation des boulangers

Édito
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Infos communales
 Horaires de la Mairie

• Les lundi, mardi, mercredi et samedi 
de 8h15 à 12h.

• Le jeudi de 8h15 à 12h 
et de 13h30 à 17h30

• Le vendredi de 8h15 à 12h 
et de 13h30 à 16h30.

 Permanences des élus 
Maire, M. Philippe Pierre 
Le jeudi sur rendez-vous. 
Le samedi de 10h à 12h.
Adjoints
• M. Jean-Yves Loyer 

Le mardi de 10h30 à 12h 
ou sur rendez-vous.

• Mme Elisabeth Repérant 
sur rendez-vous.

• M. Stéphane Raoult 
sur rendez-vous.

• Mme Réjane Lucas 
sur rendez-vous.

• M. Philippe Le Coq 
sur rendez-vous.

 Recensement militaire
Tous les jeunes gens et jeunes filles nés en 
avril et mai 2005 ont l’obligation de se faire 
recenser à partir du jour de leurs 16 ans.
Article L113-1 : « Tout Français âgé de 
16 ans est tenu de se faire recenser 
à la mairie de son domicile ».

 Permis de construire
Demande
• Nicolas Guionnet, 10 rue des Quatre 

saisons 29410 Pleyber-Christ, pour 
construction d’une maison d’habitation, 
4 rue des Coquelicots.

• Emmanuel Masson et Marylise Uro, 
25 rue Camille Guerin 22000 Saint-Brieuc, 
pour construction d’une maison 
d’habitation, 2 rue des Coquelicots.

• Simon Etesse, 18 La Grande Porte 
22950 Trégueux, pour construction 
d’une maison d’habitation, 
21 rue des Coquelicots.

• Jérôme Serrano, 2 rue des Chênes 
22940 St Julien, pour construction d’une 
maison d’habitation, rue de La Coudre.

• Anthony Da Silva Oliveira, 12 Kerougo 
22170 Chatelaudren-Plouagat, pour 
construction d’une maison d’habitation, 
11 rue du Tertre Aux Lièvres.

 Déclaration de travaux
Accord
• David Derval, 3 Impasse des Merles, 

pour extension d’habitation
• Joël Salles, 15 rue de La Ville Ruinée, 

pour une clôture.
• Joël Hervé Gleyo, 3 Impasse des Ajoncs, 

pour extension d’une maison.

 Église
Ouverture de l’église tous les jours 
du 05/04/2021 au 01/11/2021 
de 9h à 18h.

 Horaires Déchetterie
Quintin : Du lundi au vendredi 
de 13h30 à 17h30 - Les vendredis et 
samedi de 9h à 12h. Fermé le jeudi.
Ploufragan : Du lundi au samedi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 
Fermé le mardi après-midi.

Les permanences 
au sein du pôle de proximité de Quintin

Les permanences Emploi
Informations & rendez-vous au 02 96 11 33 00 
Au pôle de proximité de Quintin les lundis, de 9h à 12h :
• 26 avril 2021  • 10 mai 2021  • 14 & 28 juin 2021

Les permanences de EIH, ALEC, SOLIHA et l’ADIL
Permanences sur rendez-vous - 02 96 77 30 70 
Au pôle de proximité de Quintin
• EIH (Espace Info Habitat) : en visio, Le 04 mai et le 01 juin 2021, de 9h à 12h.
• ALEC (Agence Locale de l’Energie et du Climat) : 

permanence physique, le 06 mai et le 03 juin 2021, de 14h à 17h.
• SOLIHA (SOLidaire pour l’HAbitat) : 
 permanence physique, le 06 mai et le 03 juin 2021, de 9h à 12h.
• SOLIHA (Agence Départementale pour l’Information sur le Logement) : 

permanence physique, le 14 mai 2021, de 14h à 17h.

Etat Civil
Naissances
Le 05 février, Matt, fils de 
David Nedellec et de Noémie Lefebvre, 
32 Le Bois

Le 13 mars, Tom, fils d’Emilien Minier 
et de Jennifer Raimant, 13 Le Chesnay.
Tous nos vœux aux bébés et aux parents.

Vaccination Covid
Vous ne disposez pas de moyen 

de communication pour vous inscrire 
dans les centres de vaccination.

Contactez la Mairie 
et une aide vous sera apportée.

Précisez si vous rencontrez 
des difficultés de transport.

Philippe Le Coq, Adjoint à la vie sociale
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Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Philippe PIERRE, Maire.

 Affectation des résultats 2020 au budget primitif 2021
Le conseil municipal valide ces affectations.

Budget Général Budget Boulangerie Budget 
activités Photovoltaïques

Résultat de fonctionnement cumulé 2020 476 847.22 e 3 604.85 e 10 131.71 e

Affectation en réserves 476 847.22 e 3 604.85 e

Report du résultat en fonctionnement 10 131.71 e

 Budget principal et budgets annexes : budget primitif 2021

1. Budget général - Fonctionnement

Conseil municipal
Séance du mardi 6 avril 2021   

Charges générales

Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Opérations d'ordre

Epargne disponible pour investir

Atténuation de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations subventions et participations

Autres produits de gestion courante

Opérations d'ordre

311 650 €
342 497 €

480 000 €

840 900 €

166 700 € 383 077 €

97 700 €

14 860 €
4 800 €

15 000 €

6 320 €

33 000 €
50 €

16 120 €

 DÉPENSES : 1 356 337 E

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES : 1 356 337 E
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2. Budget général Investissement

PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS PROGRAMMÉS POUR 2021
Reste à réaliser du programme 2020 - 84 309 e

Bâtiments
Réaménagement de l’accueil de la Mairie : 155 000 e
Atelier technique (Agrandissement, clôture, silos) : 64 000 e
Amélioration ergonomie points d’eau école 
+ WC publics du bourg : 5 000 e

Voirie - Aménagement
Aménagement sécuritaire Rues de la Ville Martin 
et de la Coudre : 150 800 e
Effacements des réseaux route des Noëlles : 32 700 e

Equipements
Tracteur services techniques + accessoires : 50 000 e
Equipements informatiques Mairie et Ecoles : 20 500 e
Autres équipements : 12 100 e
Caveautin cimetière : 3 000 e

Etudes
Création de la médiathèque : 20 000 e
Maintien du commerce : 10 000 e

Réserve pour travaux divers : 1 136 968  e

3. Budget boulangerie
La section de fonctionnement génère un résultat prévisionnel 
de 2 055 e (12 020 e de recettes pour 9 965 e de dépenses)
Au niveau de la section d’investissement, des travaux à hauteur 
de 5 000 e sont prévus (isolation du grenier et un abri extérieur)

4. Budget activités photovoltaïques
La section de fonctionnement génère un résultat prévisionnel 
de 17 279 e (31 640 e de recettes pour 14 361 e de dépenses)
Au niveau de la section d’investissement, pas de travaux de prévus. 
L’emprunt concernant ce budget sera terminé en août 2021.

 Taux d'imposition 2021
La loi de finances pour 2020 prévoit la suppression intégrale 
de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales 
pour l’ensemble des foyers fiscaux d’ici à 2023 (elle est 
déjà supprimée pour 80 % des foyers). A partir de 2021, les 
communes percevront, en compensation de leur perte de 
recette, le produit du foncier bâti des départements.
En conséquence, la part départementale de la TFB disparait et 
revient à la commune (28.02 % + 19.53 %)
Le conseil municipal valide ces taux sans augmentation par rapport à 2020.

 Subvention 2021 à l'école Diwan
L’association d’éducation populaire (AEP) Diwan de St-Brieuc sollicite le 
versement par la commune du forfait scolaire communal pour financer les 
frais de scolarisation d’un enfant plénaltais inscrit en GS à l’école privée 
Diwan de St-Brieuc.

La municipalité propose de verser une subvention de 45 e afin de soutenir 
la culture bretonne 
Le conseil municipal valide cette subvention à 
13 votes pour, 4 abstentions et 2 votes contre.

La commémoration du 19 mars 
a eu lieu dans le respect 
des gestes barrières. 

Commémoration 
du 19 mars

Taux 2020 Taux 2021 proposé
Commune Département Commune

Taxe foncière 
sur le bâti 28.02 % 19.53 % 47.55 %

Taxe foncière 
sur le non bâti 83.82 % 83.82 %
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Foot à l’école
Les élèves de la classe 
de CE1 et CE2 sont initiés 
par Antoine à la pratique 
du “ Foot à l'école ”.

Semaine des mathématiques
Pour la semaine des mathématiques la classe des CM 
a travaillé sous forme d'ateliers jeux.
Au programme, jeux et manipulation des nombres entiers (Le compte est 
bon, Le cap est bon) et des nombres décimaux et fractions (saute fraction, 
puzzle des decimaux...). Tous ont participé avec joie. Ils en redemandent.

Lire…
Le Père Noël a offert à chaque élève de la classe de CP-CE1 
un petit livre pour pouvoir bien s’entraîner à lire… 

L’objectif est de lire 
son livre devant la 
classe d’ici la fin de 
l’année.

Ecrire
Chaque élève de la classe de CP-CE1 a écrit une carte de vœux 
à la personne de son choix (grands-parents, parrain, marraine…). 
Nous avons également appris comment préparer une enveloppe (écrire 
l’adresse, coller le timbre, peser la lettre).

Créer
Création de masques pour le mardi-gras (CP-CE1).

Donner
Les classes de maternelles (et le reste de l'école) 
se sont mobilisées autour de Gazou (le goéland) pour 
récolter et envoyer (dès que possible) du matériel auprès 
d'écoles sénégalaises. 

Ecole Les Cours du Gouët   

Vie scolaire
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Carnaval à l’école
Vendredi 19 février, l’école Sainte-Anne a pris des couleurs ! 
Pompiers, princesses, chevaliers, cuisiniers, licornes 
et autres super-héros se sont invités pour fêter carnaval.
Les enfants ont pu vivre chacun dans leur classe une journée de fête 
pour le dernier jour de la période avant de partir en vacances.
« Le contexte ne nous permet pas pour le moment d’aller à l’exté-
rieur pour partager ces moments festifs avec les familles et amis de 
l’école, alors nous les vivons en classe avec tout autant de joie et de 
gaieté. L’important est le bon souvenir que garderont les enfants de 
cet instant.»

Poulet basquaise à emporter
Dimanche 28 mars, l’association OGEC de l’école Sainte-Anne 
proposait un repas à emporter, Poulet basquaise et tarte aux poires. 
Malgré les difficultés d’organisation liées au protocole sanitaire strict, près de 300 
repas ont été vendus. Une vraie réussite ! Les associations de l’école qui continuent 
d’œuvrer activement sont d’ailleurs très reconnaissantes envers tous les parents 
d’élèves qui, chacun à leur niveau, ont apporté leurs contributions à cette manifestation 
et à l’ensemble des Plénaltais qui répond présent aux différentes initiatives de l’école.
Une belle solidarité dans un contexte complexe pour tous !
Les bénéfices de ce repas permettront l’amélioration du cadre et des conditions de vie 
des enfants à l’école.

Ecole Sainte-Anne   

La bibliothèque   
Deux groupes de 8 enfants ont été accueillis à tour de rôle à l'atelier 
jardinage proposé par la bibliothèque le mercredi 17 mars après-midi. 
La météo a permis de rester en extérieur.
Cet atelier a été animé par 
Anne Renner de “ Radis et 
rateaux ”, aidée de Céline et 
Elisabeth.
Après avoir expliqué les 
différences entre terre, 
compost et terreau, et le 
déroulement du programme, 
les 8 participants se sont mis 
à 4 par table pour marquer 
sur les pots leur prénom et ce qu'ils comptaient y semer (tomate cerise, basilic, 
coriandre, capucine, souci ou cardère). Les pots ont été remplis de terre et / ou 
terreau en fonction de la graine semée. Certaines étaient très petites et difficiles 
à manipuler, il a fallu s'appliquer !
Une fois les semis finis, ils ont été 
arrosés et chaque enfant est reparti 
avec ses 4 pots et les conseils pour 
que tout pousse bien. Les mamans 
présentes ont également profité des 
conseils prodigués par Anne. 

Infos bibliothèque
(respect du couvre-feu) 
Ouverte le mercredi de 16h45 à 18h45 
et le samedi de 10h à 12h.
Adhésion et prêt gratuits.
En plus des 3 nouveaux abonnements jeunesse, 
de nouveaux ouvrages ont été acquis, BD, manga, 
albums jeunesse, sans oublier les adultes.
Parmi les nouveaux ouvrages adultes « Les 
enfants sont rois » de D. de Vigan, « Rien ne 
t'efface » de M. Bussi, « Le mystère Soline » de 
M.B. Dupuy, « Ce monde est tellement beau » de 
S. Lapaque, Rage contre le machisme sur le droit 
des femmes depuis 1789...



Centre de lo isirs   
Carnaval
Les enfants du centre de loisirs de Plaine-Haute 
ont défilé dans le bourg le mercredi 17 février, 
tous avaient revêtu leur plus beau costume 
et le soleil était présent !
Merci aux animateurs, à la MJC et au comité de jumelage pour 
l’accompagnement.

Sortie « nettoie ta ville »
Les enfants du centre de loisirs se sont rendus 
sur différents sites de la commune le mercredi 24 mars 
au matin pour ramasser les déchets. 

Les enfants n'étaient pas contents 
de retrouver les saletés qui polluent 
le lieu de vie. En effet en 1h30 nous 
avons rempli 4 sacs poubelles : 
mégots, masques chirurgicaux, 
divers emballages de nourriture, 
briquet, cannettes capsules…
Petit message des enfants : 
« mettez vos déchets dans une 
poubelle et pensez à la planète. 
Merci pour nous. »

Chasse 
au trésor 

de la nature

Confection Château
Mercredi 7 avril, animation 
surprise, les enfants ont 
confectionné un château à partir 
de matériaux de récupération 
avec Florence. 

Vie scolaire

8   AVRIL
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Club des Aînés Plénaltais
La remise des cartes d'adhérents du Club des Ainés a eu 
lieu les samedi 13 et jeudi 18 mars de 14 à 17 heures.

Nous avons même accueilli une nouvelle adhérente, malgré le 
contexte sanitaire qui fait que l'on ne peut se réunir comme à 
l'accoutumée. Mais ce n'est que partie remise.
H. Le Carré
Pour toute information, contacter 
la Présidente : 06 56 75 59 03.

Le Club Cyclo
Comme toutes les associations, le Club Cyclo 
de Plaine-Haute a dû arrêter ses activités en mars 2020, 
durant la période de confinement.

Durant ces 2 mois, nous avons suspendu le calendrier du club et 
toutes les sorties prévues ont été annulées. La période mars-avril est 
une période importante puisqu’elle correspond à celle de la progres-
sion dans l’allongement des sorties pour nous permettre de réaliser 
des kilométrages plus importants de mai à août et de participer 
à des sorties extérieures. Cette progression a donc été stoppée en 
2020.
Durant ces 2 mois, nous avons continué à nous entretenir en faisant 
des séances de home trainer à domicile. Les sorties vélo étant 
limitées à 1 heure dans un rayon d’1 km de notre domicile et seul, 
elles ne présentaient que peu d’intérêt.
A la sortie du confinement, nous avons pu reprendre nos sorties en 
groupe le jeudi et le dimanche, en respectant la jauge de 6 membres. 
Bien sûr, il a fallu réduire les distances prévues au calendrier, 
durant quelques semaines, mais nous nous sommes aperçus que 
nous avons pu reprendre des distances plus longues rapidement et 
se caler à ce qui était prévu initialement.
Le deuxième confinement a été moins préjudiciable puisque nous 
pouvions rouler par groupe de 6 dans un rayon de 20 km, ce qui 
potentiellement permettait des sorties de 125 km.
Nous avons annulé toutes les sorties festives qui étaient prévues : pas 
de pique-nique, pas d’assemblée générale ni de repas, etc. Toutes 
ces mesures peuvent éloigner les adhérents du club, puisque ceux 
qui ne peuvent rouler qu’un jour par semaine n’ont plus l’occasion 
de rencontrer ceux de l’autre groupe. Toutes les sorties extérieures 
ont également été annulées par les organisateurs.
Depuis le début de l’année 2021, nous fonctionnons normalement, 
tant pour le groupe du jeudi que pour celui du dimanche, la seule 

restriction étant de rouler au maximum à 6. Lors des arrêts nous 
devons porter le masque ou nous tenir éloignés de 2 m. Nous avons 
dû annuler la traditionnelle galette des rois de début d’année qui 
nous permet la reprise des licences et la distribution du calendrier 
de l’année. Il a fallu s’adapter pour remédier à cette contrainte.
Toutes ces annulations risquent de détourner les moins motivés 
d’une pratique régulière en groupe. Ce qui à terme peut être préjudi-
ciable pour la santé de ceux qui s’arrêteraient.
Notre fédération nous tient régulièrement informés des évolutions et 
des protocoles à mettre en place. Les messages aux licenciés sont 
diffusés par mail et par SMS, dès qu’il y a une information à faire 
passer. Les sorties du jeudi et du dimanche sont aussi l’occasion de 
faire passer les messages.
Le risque pour nous, comme pour toutes les associations, étant de 
voir le nombre de nos adhérents fondre. Actuellement, les fédéra-
tions sportives accusent une baisse de licenciés qui varie de 10 % 
à 40 % en fonction des sports pratiqués ; la nôtre baisse de 23 % 
à ce jour.

C’est dans ces moments que l’on peut mettre en avant l’importance 
du club qui permet de raccrocher les adhérents en gardant un lien 
et en proposant des activités que l’on peut adapter en fonction de la 
durée de l’arrêt de l’activité et permettre de revenir progressivement 
à niveau.
La sortie de crise sera importante, car si les activités sont restreintes 
pendant plusieurs années (nous en sommes à la deuxième saison 
perturbée) la baisse des effectifs risque d’être conséquente. 
S’il y a sans doute peu de risques de se contaminer en vélo, puisqu’il 
n’y a pas de contact, nous maintenons une distance de sécurité 
d’au moins une longueur de vélo, nous devons respecter les mesures 
imposées pour éviter d’aller encombrer davantage les urgences à 
cause d’une chute de vélo.
Certains clubs se sont vu infliger une amende de 135 e par cyclo 
pour avoir dépassé les 6 autorisés par groupe. Au 7ème, il faut faire un 
groupe de 4 et un groupe de 3. Si dans la grande majorité les clubs 
jouent le jeu, de temps en temps, nous rencontrons des groupes trop 
importants.
Cette crise doit nous permettre d’évoluer favorablement dans nos 
pratiques et nos comportements. 
Je ne peux que conseiller à ceux qui roulent seul de venir nous 
rejoindre, ils verront qu’une pratique régulière et encadrée les fera 
progresser.
Alain PIERRES

Vie associative



Comité de jumelage
C'est le 23 Avril 2011 que fut signée la convention entre 
les comités de jumelage de Corbenay et de Plaine-Haute. 

Ce week-end fut bien chargé avec les discours officiels sans oublier 
la traditionnelle partie festive car les membres des 2 comités ne 
tarissent pas d'imagination !
Pour notre première visite, nous avions offert un menhir gravé de 

nos deux noms, avec des porteurs bien 
connus... Les Tréteaux Plénaltais nous 
avaient accompagnés pour une représen-
tation devant le public corbinusien.
10 ans donc ! Dommage que la période 
difficile ne nous permette pas de fêter 
cela dignement. Mais ce n'est que 
partie remise. Les contacts amicaux 
sont toujours possibles par téléphone ou 
internet. Restons reliés !
Nos manifestations de l'Ascension et 
de 5 juin sont annulées. Espérons une 
amélioration après l'été...
Odile Le Coq

AS Plaine Haute
Les joueurs de tous âges sont demandeurs 
mais l'interdiction de pratique avec contact 
(obligation de pratique de la FFF et la Ligue 
de Bretagne) complique la mise en place 
d'exercices diversifiés et attrayants. 
Comme il n'y a pas de matchs, 
il est également compliqué de se motiver, 
ce qui est compréhensible.

Les seniors ont arrêté les entraînements début 
mars, les jeunes continuent le mercredi après-midi 
et le samedi matin.
Nous n'avons pas pu organiser notre tournoi et notre couscous, 
l'absence de match le dimanche ont un impact réel sur les finances 
du club, les dépenses sont certes moins importantes mais il y en a 
quand même.
La conséquence majeure serait le risque de perdre des 
joueurs chez les seniors notamment.
Beaucoup de licenciés, seniors ou jeunes ne sont pas de 
Plaine Haute, le lien principalement se fait par informa-
tions sur les réseaux sociaux (pages Facebook école de 
foot AS Plaine Haute L.F.S.D et page A S Plaine Haute).
Nous espérons reprendre une pratique “ normale ” la 
saison prochaine. Nous avons la chance d'avoir un grand 
nombre de joueurs motivés, des encadrants toujours 
investis, tout ce monde est impatient de reprendre. 
Impatients pour pratiquer mais également pour permettre 
à nos supporters de tous âges, de revenir au stade encou-
rager les bleus et blancs ainsi que les jeunes de l'entente, 

de se rencontrer à nouveau, retisser un petit peu de lien social le 
week-end (à notre petit niveau) 
Romuald Joannic – AS Plaine Haute

Vie associative
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Mac Armor
Nous sommes très dépités. 
Depuis les mesures instaurées, les réunions 
ne sont plus possibles. Donc, il n'y a plus de séance 
depuis le dernier confinement de novembre. 
Très déprimant pour tout le monde.

Cela signifie un arrêt total depuis novembre dernier. Pas d'entrées 
de cotisation, tout est gelé.
En octobre, nous avons anticipé avec une séance pour faire de la 
visioconférence. Quelques contacts pris ensuite pour vérifier que l'on 
pouvait se connecter. J'espère que les adhérents utilisent l'outil avec 
leurs proches. Dans mon cas, je suis saturé par les réunions et le 
travail en distanciel, donc tout est au point mort.
L'avenir est totalement flou. Nous avons néanmoins acheté un 
écran toilé pour une éventuelle reprise des réunions, et surtout pour 
équiper un nouveau local éventuel pour nos réunions, de plain-pied 
de préférence.

Viêt Tài Chi 
et Arts Internes
Depuis mars 2020, le secteur associatif vit à l'heure du 
coronavirus et consorts. Si cette situation inédite plombe 
parfois le moral des acteurs associatifs, le plus souvent 
bénévoles, elle a aussi stimulé l'entraide en faveur 
des personnes les plus fragiles.

Notre jeune association, 
qui a fait ses premiers pas 
à la salle Plénalta début 
septembre, a dû interrompre 
comme tout le monde son 
activité le 28 octobre dernier. 
Nous savions que la saison 
2020/2021 serait compliquée 
et, de ce point de vue-là, il faut 
bien avouer que nous avons été 
servis !
L'espoir de reprendre les cours 
au printemps a vite été douché 
par la reprise de la pandémie. 

J'ai bien conscience que l'accès à des vidéos en ligne, pour conti-
nuer à pratiquer chez soi afin d'entretenir la mémoire des gestes et 
des enchaînements, a ses limites. Rien ne remplace, à mon sens, 
le plaisir de se retrouver physiquement dans un même lieu pour 
partager un moment.
En tout cas, je ne regrette absolument pas d'avoir démarré l'acti-
vité dans ce contexte rongé par l'incertitude. Et j'en profite d'ailleurs 
pour remercier les 15 personnes qui ont sauté le pas et que j'espère 
retrouver prochainement. 
J'envisage de reprendre les cours courant mai en extérieur, 
en fonction de la météo bien sûr (pas facile de pratiquer avec un 
ciré et des bottes !).
Pour l'année prochaine ? Je continue bien sûr ! 
Denis LE BOUËC, Président

Les randonneurs 
des Chaos
Comme la majorité des membres d'associations, 
enfin je pense, il est difficile de ne pas exercer notre 
activité et ainsi pouvoir rencontrer d'autres personnes.

La randonnée est un moyen de faire de l'exercice mais aussi de créer 
du contact entre les gens.
Les conséquences des différentes restrictions ne sont pas flagrantes 
mais nous pouvons tout de même noter la perte de quelques 
adhérents qui souhaitent pour le moment ne plus se joindre à nous.
Le lien avec nos adhérents est maintenu par mail et dès que de 
nouvelles informations nous parviennent nous les leurs transmettons.
Nous espérons fortement maintenir la journée prévue le 5 juin 
2021 à l'occasion des 20 ans de l'association. Cela doit être une 
sortie conviviale et l'occasion pour tous de se réunir. Nous croisons 
les doigts pour que cela puisse se faire. En attendant, quelques 
adhérents entretiennent et remettent en état les sentiers.
Portez-vous bien.
La présidente et l'ensemble du bureau.

Les randonneurs recherchent des petits cailloux pour 
reboucher les trous sur certains sentiers de randonnée.
Si vous en avez, merci de contacter la mairie !

Associations 
Apel et Ogec
L’année « COVID » qui vient de s’écouler aura mis à mal 
nos associations de l’Ecole Sainte-Anne, tant sur le plan 
humain que financier.

En effet n’ayant pas pu réaliser nos manifestations habituelles 
(kermesse, vide-grenier, repas de Ste-Anne, tartiflette, spectacle 
de Noël) nous n’avons pas pu nous rassembler et rencontrer les 
nouvelles familles pour créer le lien qui rend notre école aussi 
vivante.
Ce manque de manifestations a également un impact financier 
important car c’est la 2ème source de revenus afin de mener à bien 
nos différents projets ; ce pourquoi nous avons dû nous réinventer sur 
des ventes de plats à emporter (pizzas, tartines, poulet basquaise).
Nous remercions la municipalité qui a renouvelé sa subvention, 
ce qui nous permet malgré tout de voir aboutir certains d’entre eux 
comme la rénovation complète d’une salle de classe.
Pour les projets pédagogiques, nous n’avons pas pu réaliser notre 
traditionnel voyage au ski pour les CM ainsi que la sortie à l’école 
de BOTHOA pour les CP/ CE mais nous avons projet, si les conditions 
sanitaires le permettent, de faire partir les CM en classe de mer au 
mois de Juin.
Malgré toutes ces contraintes sanitaires, nous tenons à maintenir 
une école vivante et accueillante.
Nous continuons à accueillir de nouveaux enfants tout au long de 
l’année scolaire sur toutes les classes de l’école.
Prenez soin de vous et de vos proches.
L’APEL et L’OGEC de l’école SAINTE ANNE
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Entreprise Ronan Le Goas 
Praticien magnétiseur en 
bien être humain, animal et 
environnemental, j’ai acquis 
une expérience professionnelle 
de plus de dix ans en tant que 
vétérinaire exerçant en Reiki, 
en ostéopathie et acupuncture 
vétérinaires, et en géobiologie.
Chaque séance est l’occasion 
d’une libération émotionnelle 
et d’une harmonisation énergétique du corps, recommandées par exemple lors de 
stress répétés, et est fort utile pour accompagner un suivi médical (par exemple lors 
de diabète) ou une préparation à une intervention chirurgicale, voire de soins post 
opératoires.
Cela peut concerner, pour vous-même ou votre animal, des douleurs physiques de 
type musculo-squelettiques (lombalgie, sciatique…) mais également des troubles 
psychiques (anxiété, dépression, burn out…) vertiges, AVC…
Je propose aussi un accompagnement visant à améliorer la relation avec votre animal 
par le biais d’une communication animale.
Rééquilibrage environnemental : Evaluation sur plan et sur place de toute pollution 
électromagnétique et paranormale.
Atelier de communication intuitive : C’est l’occasion d’une découverte de soi et de 
l’apprentissage de l’écoute des animaux, des arbres, des objets, de la Terre et de 
ses guides. Il aboutit à une meilleure confiance en soi, et un renforcement de ses 
ressentis à l’issue d’une série d’exercices guidés.

Pour plus de précisions : Tél : 07 81 13 42 57 du lundi au samedi 
(9h-12h et 14h-18h) ou par sms. - Mail : legoasronan@hotmail.fr

Les consultations peuvent indifféremment avoir lieu à distance, à domicile 
(tout particulièrement lors d’intervention en géobiologie) 

ou bien encore à mon cabinet à Plaine Haute. 
Notez bien que ces accompagnements ne peuvent, en aucune manière, 
se substituer à une consultation ou un suivi chez votre médecin ou votre vétérinaire.
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Pollution et déherbage
La pollution de l’eau est un fléau 
très présent dans les villes. 
Emballages, papiers, 
cigarettes ; beaucoup de 
détritus finissent leur parcours 
dans les égouts et influent 
donc sur la pollution fluviale.
Pour sensibiliser la population, des 
marquages au sol à proximité des regards 
d’eaux pluviales vont être disposés sur la commune. 

Je désherbe naturellement - Désherber sans phyto, c’est possible !
Voici quelques alternatives efficaces aux produits phytosanitaires pour 
être débarrassé des mauvaises herbes, tout en préservant la planète :
• déloger les végétaux grâce à une binette ou un couteau, 

avec retrait des racines de préférence
• arracher à la main les plantes les plus résistantes, 

comme les pissenlits ou chardons
• verser de l’eau bouillante ou de l'eau de cuisson
Enfin, il est expressément interdit de déverser les déchets de balayage 
et tout autre produit ou liquide nocif dans les bouches d’égout.


